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HISTORIQUE DES TEXTES HISTORIQUE DES TEXTES 
LEGISLATIFSLEGISLATIFS

CONTEXTE GENERALCONTEXTE GENERAL

En 2000: 8400 dEn 2000: 8400 dééccèès et 170000 blesss et 170000 blesséés en Frances en France
En 2003: accidents de la route = la 9En 2003: accidents de la route = la 9èème cause de   me cause de   

mortalitmortalitéé dans le mondedans le monde
En 2020: 3En 2020: 3èème cause de mortalitme cause de mortalitéé dans le mondedans le monde

Aux U.S.A. 44000 dAux U.S.A. 44000 dééccèès par an s par an 
Les causes mLes causes méédicales reprdicales repréésentent 5 sentent 5 àà 6 % 6 % 
des causes des accidents mortels par accident des causes des accidents mortels par accident 
de la route ?  Peu dde la route ?  Peu d’é’études frantudes franççaises.aises.

En PicardieEn Picardie
En 2001 : 352 dEn 2001 : 352 dééccèèss
En 2002 (DGE)  : 296 dEn 2002 (DGE)  : 296 dééccèès par an pour  845000 s par an pour  845000 
vvééhicules  (X15 le  nombre de blesshicules  (X15 le  nombre de blesséés)s)



HISTORIQUE DES TEXTES HISTORIQUE DES TEXTES 
LEGISLATIFSLEGISLATIFS

PRISE DE CONSCIENCE GOUVERNEMENTALEPRISE DE CONSCIENCE GOUVERNEMENTALE

nn Loi FranLoi Franççaise (J.O.) et Directives Europaise (J.O.) et Directives Europééennes du 7 mai ennes du 7 mai 
97 : Nouvelles r97 : Nouvelles rééglementations mglementations méédicales pourdicales pour
la conduite automobilela conduite automobile

nn Loi du 12.06.03 voulue par le PrLoi du 12.06.03 voulue par le Préésident J. CHIRAC sident J. CHIRAC 
(Loi G. De Robien), sur la pr(Loi G. De Robien), sur la préévention de la violence  vention de la violence  
routiroutièère  re  

Versant technique : Permis probatoireVersant technique : Permis probatoire
C.E.A.C.E.A.
EprEpr. pratique auto. pratique auto--éécolecole(35 mn)(35 mn)

Versant mVersant méédical : dical : ≥≥75 ans, tous les 2 ans75 ans, tous les 2 ans
àà ll’’inscription inscription àà ll’’autoauto--éécole                  cole                   
Tous les 5 Tous les 5 àà 10 ans  pour la             10 ans  pour la             
population gpopulation géénnéérale ?rale ?



HISTORIQUE DES TEXTES HISTORIQUE DES TEXTES 
LEGISLATIFSLEGISLATIFS

Novembre 2003Novembre 2003 : DGS et d: DGS et déélléégation gation 
InterministInterministéérielle sur la srielle sur la séécuritcuritéé routiroutièère re 
pour lpour l’é’élaboration dlaboration d’’un nouveau texte en juin un nouveau texte en juin 
2004 pour les aptitudes m2004 pour les aptitudes méédicalesdicales

Loi Perben II du 12 mars 2004Loi Perben II du 12 mars 2004
RRéépressions plus spressions plus séévvèères, majoration res, majoration 
des peines pour les conduites sans des peines pour les conduites sans 
permis de conduire ou sans assurancepermis de conduire ou sans assurance, , 
Augmentation du nombre de radars sur Augmentation du nombre de radars sur 
routes et autoroutesroutes et autoroutes



HISTORIQUE DES TEXTES HISTORIQUE DES TEXTES 
LEGISLATIFSLEGISLATIFS

Loi Perben II du 12 mars 2004Loi Perben II du 12 mars 2004
1000 radars nouveaux en 2005, 1000 radars nouveaux en 2005, 
2000 radars en France en 2007. , 2000 radars en France en 2007. , 
182845 v182845 vééhicules flashhicules flashéés par radars en 2003. s par radars en 2003. 

En 2006En 2006
8 millions de points enlev8 millions de points enlevéés s 
350 millions d350 millions d’€’€ de bde béénnééfice (50 % seulement fice (50 % seulement 
dd’’efficacitefficacitéé des flashs, seulement 30 % des des flashs, seulement 30 % des 
sujets paient leur P.V.) sujets paient leur P.V.) 
1 1 àà 2 millions d2 millions d’’usagers roulent sans permis de usagers roulent sans permis de 
conduire (Routier conduire (Routier –– la France sans permis)la France sans permis)



HISTORIQUE DES TEXTES HISTORIQUE DES TEXTES 
LEGISLATIFSLEGISLATIFS

DDéébut 2005but 2005, les textes sont gel, les textes sont geléés, et le contrôle s, et le contrôle 
mméédical  des personnes âgdical  des personnes âgéés est stopps est stoppéé. . 
LL’’avenir ?avenir ?

Adaptation du permis Adaptation du permis àà points (2007 points (2007 -- Perben) :Perben) :
Si un point enlevSi un point enlevéé pour infraction, rpour infraction, réécupcupéération ration 
dans ldans l’’annannéée. e. 
Un jeune conducteur ne retrouve pas ses 12 Un jeune conducteur ne retrouve pas ses 12 
points aprpoints aprèès 3 ans de permis, mais de fas 3 ans de permis, mais de faççon on 
progressive sur 3 autres annprogressive sur 3 autres annéées, sans infractiones, sans infraction
En cas dEn cas d’’annulation, possibilitannulation, possibilitéé de repasser les de repasser les 
tests de conduite, code et/ou conduite,  aprtests de conduite, code et/ou conduite,  aprèès 6 s 6 
mois et 1 jour.mois et 1 jour.



ACCIDENTOLOGIE EN EUROPEACCIDENTOLOGIE EN EUROPE



HISTORIQUE DES TEXTES HISTORIQUE DES TEXTES 
LEGISLATIFSLEGISLATIFS

LA SITUATION EN 2007LA SITUATION EN 2007

nn Les enquêtes Les enquêtes éépidpidéémiologiques sur miologiques sur 
ll’’accidentologie inexistantes en Franceaccidentologie inexistantes en France

nn La relation entre accidentologie et maladie La relation entre accidentologie et maladie 
nn’’est pas toujours est pas toujours éétablietablie

nn LL’’information du patient Loi Kouchner 2002information du patient Loi Kouchner 2002
nn Respect du secret mRespect du secret méédicaldical
nn Un coUn coûût mt méédical importantdical important
nn 34 millions de permis en France34 millions de permis en France
nn 900000 conducteurs contrôles par an (1/2 900000 conducteurs contrôles par an (1/2 

groupe lourd, 1/2 groupe lourd, 1/2 infractionnistesinfractionnistes))
nn LL’’avenir : 3 millions de contrôles/18 moisavenir : 3 millions de contrôles/18 mois



nn CONSEQUENCES DES MESURES CONSEQUENCES DES MESURES 
MINISTERIELLESMINISTERIELLES

nn En 2005 : 5543 dEn 2005 : 5543 dééccèès sur les routes (pis sur les routes (piéétons, tons, 
vvééhicules, deux roues), hicules, deux roues), 

nn dont 3160 pour les vdont 3160 pour les vééhicules automobiles.hicules automobiles.



LL’’ARRETE DU 21 DECEMBRE 05ARRETE DU 21 DECEMBRE 05

Nouvelle liste des affections mNouvelle liste des affections méédicales incompatibles dicales incompatibles 
avec la conduite automobileavec la conduite automobile

Ce texte fixe la liste des incapacitCe texte fixe la liste des incapacitéés physiques s physiques incompaincompa--
tiblestibles avec lavec l’’obtention ou le maintien du permis de conduireobtention ou le maintien du permis de conduire
des vdes vééhicules des cathicules des catéégories lgories lééggèères  groupe I (Ares  groupe I (A--BB--B1B1--Eb) Eb) 

et des groupes II dits lourds (et des groupes II dits lourds (CC--DD--EcEc--EdEd) en 6 classes.) en 6 classes.

En dehors En dehors des 6 classesdes 6 classes, en r, en rèègle ggle géénnéérale, tant pour le rale, tant pour le 
groupe I que pour le groupe II, le permis de conduire ne groupe I que pour le groupe II, le permis de conduire ne 
doit pas être ddoit pas être déélivrlivréé, ni renouvel, ni renouveléé si un conducteur est si un conducteur est 
atteint datteint d’’une affection non mentionnune affection non mentionnéée dans la pre dans la préésente sente 
liste mais susceptible de constituer ou dliste mais susceptible de constituer ou d’’entraentraîîner une ner une 
incapacitincapacitéé fonctionnelle de nature  fonctionnelle de nature  àà compromettre la compromettre la 
sséécuritcuritéé routiroutièère lors de la conduite. re lors de la conduite. 

La dLa déécision est laisscision est laisséée e àà ll’’apprapprééciation de la ciation de la 
commission mcommission méédicale aprdicale aprèès avis ds avis d’’un spun spéécialiste agrcialiste agréééé,,

si nsi néécessaire+++.cessaire+++.



LL’’ARRETE DU 21 DECEMBRE 05ARRETE DU 21 DECEMBRE 05

LES SPECIFICITESLES SPECIFICITES

nn La dLa déélivrance temporaire dlivrance temporaire d’’un permis ne peut être < 6 un permis ne peut être < 6 
mois ou > 5 ans.mois ou > 5 ans.

nn LL’’arrêtarrêtéé fixe les normes physiques, pour les enseignants fixe les normes physiques, pour les enseignants 
de la conduite automobile, des conducteurs de taxi, des de la conduite automobile, des conducteurs de taxi, des 
voitures de remises, ambulances, vvoitures de remises, ambulances, vééhicules affecthicules affectéés s àà des des 
opopéérations de ramassage scolaire, de vrations de ramassage scolaire, de vééhicules affecthicules affectéés s 
aux transports publics de personnes (groupe lourd).aux transports publics de personnes (groupe lourd).

nn Chaque examen mChaque examen méédical doit être effectudical doit être effectuéé par un par un 
mméédecin agrdecin agréééé ou un membre de la commission mou un membre de la commission méédicale. dicale. 

nn Occasionnellement, dans les cas difficiles, un test de Occasionnellement, dans les cas difficiles, un test de 
conduite auprconduite auprèèss dd’’une une éécole de conduite pourrait être cole de conduite pourrait être 
effectueffectuéé sur proposition des msur proposition des méédecins de la commission decins de la commission 
mméédicale ddicale déépartementale. partementale. 



LL’’ARRETE DU 21 DECEMBRE 05ARRETE DU 21 DECEMBRE 05

GroupeGroupe lléégerger (A1(A1--AA--BB--Eb)Eb)
Groupe lourdGroupe lourd ((CC--DD--EcEc--EdEd--BB professionnel)professionnel)

6 classes6 classes : : 

I.I. Pathologie cardioPathologie cardio--vasculairevasculaire
II.II. AltAltéérations visuellesrations visuelles
III.III. ORL ORL -- PneumologiePneumologie
IV.IV. Pratiques Pratiques addictivesaddictives neurologie  psychiatrieneurologie  psychiatrie
V.V. Appareil locomoteurAppareil locomoteur
VI.VI. Pathologie mPathologie méétabolique et tabolique et transplantationtransplantation



LL’’ARRETE DU 21 DECEMBRE 05ARRETE DU 21 DECEMBRE 05

Classe IVClasse IV

44--1   1   : Pratiques : Pratiques AddictivesAddictives
44--11--11 : Abus d: Abus d’’alcool ou usage nocif et dalcool ou usage nocif et déépendancependance
44--11--2 : 2 : Consommation rConsommation rééguligulièère ou dre ou déépendance aux       pendance aux       

drogues, mdrogues, méésusage de msusage de méédicamentsdicaments
44--2    : 2    : MMéédicaments susceptibles ddicaments susceptibles d’’altaltéérer la    rer la    

capacitcapacitéé de conduite ou les comportements    de conduite ou les comportements    
des  conducteursdes  conducteurs

44--3    : 3    : Troubles du sommeilTroubles du sommeil
44--33--1 : 1 : Somnolence excessiveSomnolence excessive
44--33--2 : 2 : Insomnie dInsomnie d’’origine comportementale, origine comportementale, 

organique ou psychiatrique  entraorganique ou psychiatrique  entraîînant une  nant une  
somnolence excessivesomnolence excessive



LL’’ARRETE DU 21 DECEMBRE 05ARRETE DU 21 DECEMBRE 05

Classe IVClasse IV

44--44 : : Troubles neurologiques comportementauxTroubles neurologiques comportementaux
et cognitifset cognitifs

44--44--1 1 : : Troubles permanents de la coordination,    Troubles permanents de la coordination,    
de la  force, et du contrôle  musculairede la  force, et du contrôle  musculaire

44--44--22 : : Troubles cognitifs et psychiquesTroubles cognitifs et psychiques
44--55 : : Traumatisme crânienTraumatisme crânien
44--6 6 : : Crise  Crise  éépileptique, pileptique, éépilepsies et autres       pilepsies et autres       

perturbations brutales de  lperturbations brutales de  l’é’état de tat de 
conscienceconscience



Classe IVClasse IV

44--7    : 7    : Accidents vasculaires cAccidents vasculaires céérréébrauxbraux
44--77--1 : 1 : HHéémorragiques et malformations vasculairesmorragiques et malformations vasculaires
44--77--2 : 2 : Accidents ischAccidents ischéémiques transitoiresmiques transitoires
44--77--3 : 3 : Infarctus cInfarctus céérréébralbral
44--8    : 8    : Psychose aigue et chroniquePsychose aigue et chronique
44--9    : 9    : Pathologie interfPathologie interféérant sur la capacitrant sur la capacitéé de   de   

socialisationsocialisation
44--99--1 : 1 : AnalphabAnalphabéétismetisme
44--99--2 : 2 : DDééficience mentale majeure, altficience mentale majeure, altéération  ration  

majeure des capacitmajeure des capacitéés de socialisations de socialisation

LL’’ARRETE DU 21 DECEMBRE 05ARRETE DU 21 DECEMBRE 05



NEURONEURO--OPHTALMOLOGIE ET CONDUITE OPHTALMOLOGIE ET CONDUITE 
AUTOMOBILEAUTOMOBILE

ETUDE DE LA CLASSE IV :ETUDE DE LA CLASSE IV :
PRATIQUES ADDICTIVES NEUROLOGIEPRATIQUES ADDICTIVES NEUROLOGIE--

PSYCHIATRIEPSYCHIATRIE
Les pratiques Les pratiques addictivesaddictives, , 
Les mLes méédications, dications, 
Les troubles du sommeil,Les troubles du sommeil,
Les troubles neurologiques comportementaux et Les troubles neurologiques comportementaux et 
cognitifscognitifs
Les crises Les crises éépileptiques et lpileptiques et l’é’épilepsiepilepsie
Les A.V.C.Les A.V.C.

Aspects mAspects méédicaux, revue de la Littdicaux, revue de la Littéérature, lrature, l’’ArrêtArrêtéé
du 21 ddu 21 déécembre 2005, conduite cembre 2005, conduite àà tenir.tenir.



nn Revue de la LittRevue de la Littéératurerature

nn Etude France Australie U.S.A.Etude France Australie U.S.A.
nn Accidentologie X2,5 si prise cannabisAccidentologie X2,5 si prise cannabis

X8,2 prise de morphiniqueX8,2 prise de morphinique

Etude sur 3751 dosages sanguins (Loi Etude sur 3751 dosages sanguins (Loi GayssotGayssot –– Paris) :  Paris) :  
nn 17 %  analyse + 17 %  analyse + àà des stupdes stupééfiants si accident mortel,fiants si accident mortel,
nn Dont 13 % dDont 13 % déérivrivéés du cannabiss du cannabis

Chez les < 27 ans : Chez les < 27 ans : 
29, 8%  des analyses sanguines positives aux 29, 8%  des analyses sanguines positives aux 
stupstupééfiants,fiants,
dont 27,2 % positive aux dont 27,2 % positive aux cannabinoidescannabinoides. . 

ETUDE DES PRATIQUES ADDICTIVESETUDE DES PRATIQUES ADDICTIVES



ETUDE DES PRATIQUES ADDICTIVESETUDE DES PRATIQUES ADDICTIVES

nn Revue de la LittRevue de la Littéératurerature

nn 2 ans d2 ans d’’emprisonnement et 4500 emprisonnement et 4500 €€ dd’’amende si conduite  amende si conduite  
sous stupsous stupééfiant Loi de ffiant Loi de féévrier 2003vrier 2003

nn 230 morts/an, conduite et cannabis (mai 2006)230 morts/an, conduite et cannabis (mai 2006)
nn Une Une éétude de tude de ll’’INRETSINRETS ::éétude sur stuptude sur stupééfiants et alcoolfiants et alcool

nn 2,9 % roulent sous influence cannabis (5,35 des 2,9 % roulent sous influence cannabis (5,35 des 
accidents mortels)accidents mortels)

nn 5,3 % roulent sous influence de l5,3 % roulent sous influence de l’’alcool (5% des alcool (5% des 
accidents mortels)accidents mortels)

nn 0,4 % apr0,4 % aprèès avoir fums avoir fuméé + alcool+ alcool
nn <25 ans, 20 % conduisent (voiture ou deux roues)  <25 ans, 20 % conduisent (voiture ou deux roues)  

sous influence du cannabis, et même proportion sous sous influence du cannabis, et même proportion sous 
alcool.alcool.



ETUDE SUR LES STUPEFIANTSETUDE SUR LES STUPEFIANTS

nnMMéédications agissant sur la vigilance,dications agissant sur la vigilance,
nnhypnotiques ou anxiolytiques hypnotiques ou anxiolytiques àà demidemi--vie vie 

longue,longue,
nn psychotropespsychotropes

nn Etude au royaume uni :Etude au royaume uni :
Sur 19386 conducteurs accidentSur 19386 conducteurs accidentéés, 235 s, 235 

traittraitéés par benzodiazs par benzodiazéépinespines



Textes lTextes léégislatifs des groupes lgislatifs des groupes léégersgers

4.1 4.1 
Pratiques Pratiques 
addictivesaddictives

4.4.1.4.4.1.
Abus Abus 
dd’’alcool alcool 
ou usage ou usage 
nocif et nocif et 
ddéépenpen--
dancedance

IncompatibilitIncompatibilitéé durant la pdurant la péériode driode d’’alcoolisation. alcoolisation. 
Avant autorisation de reprise de la conduite, Avant autorisation de reprise de la conduite, rréé--
éévaluationvaluation obligatoire par la commission mobligatoire par la commission méédicale dicale 
qui statue au vu de lqui statue au vu de l’’ensemble des ensemble des ééllééments ments cliniclini--
queque et/ou biologiques, et, selon les cas, apret/ou biologiques, et, selon les cas, aprèès avis s avis 
spspéécialiscialiséé. Appr. Apprééciation des modifications du ciation des modifications du comcom--
portementportement dd’’alcoolisation sur les alcoolisation sur les ééllééments ments mméédidi--
cauxcaux prpréésents : psents : péériode probatoire driode probatoire d’’un an. En cas un an. En cas 
de rde réécidive, modulation de la pcidive, modulation de la péériodicitriodicitéé des des visivisi--
testes mméédicales avec raccourcissement des dicales avec raccourcissement des ééchchééanan--
cesces àà ll’’apprapprééciation de la commission mciation de la commission méédicale, dicale, àà
ll’’issue de la pissue de la péériode driode d’’observation. En cas de observation. En cas de 
ddéépendance, forte avec signes de dpendance, forte avec signes de déépendance pendance 
physiques, tphysiques, téémoignant dmoignant d’’une alcoolisation rune alcoolisation rééguligulièère, re, 
une incompatibilitune incompatibilitéé peut être prononcpeut être prononcéée pendant e pendant 
une pune péériode de durriode de duréée suffisante pour obtenir une e suffisante pour obtenir une 
capacitcapacitéé mméédicale compatible avec les exigences dicale compatible avec les exigences 
de la sde la séécuritcuritéé routiroutièère. re. 



4.1. 4.1. 
Pratiques Pratiques 
addictivesaddictives

4.1.2. 4.1.2. 
Consommation Consommation 
rrééguligulièère ou re ou 
ddéépendance pendance 
aux drogues, aux drogues, 
MMéésusage de susage de 
mméédicaments.dicaments.

IncompatibilitIncompatibilitéé en cas den cas d’é’état de tat de 
ddéépendance vispendance vis--àà--vis des substances vis des substances 
psychotropes ou en cas dpsychotropes ou en cas d’’abus ou de abus ou de 
consommation de telles substances consommation de telles substances 
sans justification thsans justification théérapeutique. rapeutique. 
Recours possible Recours possible àà des examens des examens 
biologiques (dbiologiques (déétection ou dosage de tection ou dosage de 
produits). Aptitude temporaire de six produits). Aptitude temporaire de six 
mois mois àà un an, renouvelable pendant un an, renouvelable pendant 
deux ans. Ultdeux ans. Ultéérieurement modulation rieurement modulation 
de la pde la péériodicitriodicitéé des visites des visites 
mméédicales avec limitation de la durdicales avec limitation de la duréée e 
dd‘‘aptitude  aptitude  àà ll’’apprapprééciation de la ciation de la 
commission mcommission méédicale.dicale.



4.2.4.2.
MMéédicaments dicaments 
susceptibles susceptibles 
dd’’altaltéérerrer
la capacitla capacitéé de de 

conduiteconduite
ou le comportementou le comportement
des conducteurs des conducteurs 

IncompatibilitIncompatibilitéé en cas de en cas de consomconsom--
mationmation de mde méédicaments susceptibles dicaments susceptibles 
dd’’altaltéérer la capacitrer la capacitéé de conduite ou de conduite ou 
le comportement des conducteurs le comportement des conducteurs 
quand la nature du produit ou la quand la nature du produit ou la 
quantitquantitéé absorbabsorbéée entrainent un e entrainent un 
risque pour la conduite. En cas de risque pour la conduite. En cas de 
consommation rconsommation rééguligulièère, un avis re, un avis 
spspéécialiscialiséé sera demandsera demandéé, en tenant , en tenant 
compte des autres compte des autres ééllééments dments d’’aptiapti--
tudetude mméédicale. Ldicale. L’é’évaluation des valuation des capacapa--
citcitééss mméédicales dicales àà la conduite, en cas la conduite, en cas 
de prescription de traitements de de prescription de traitements de 
substitution substitution àà des des éétats de tats de ddéépenpen--
dancedance, n, néécessite lcessite l’’avis de la avis de la commiscommis--
sionsion mméédicale (dicale (cf. arrêtcf. arrêtéé du 18 juillet 05)du 18 juillet 05)



Textes lTextes léégislatifs des groupes lourdsgislatifs des groupes lourds

4.1. 4.1. 
PratiPrati--
quesques
AddicAddic--
tivestives

4.1.1.4.1.1.
AbusAbus
dd’’alcoolalcool
Ou Ou 
usage usage 
nocif nocif 
et et 
ddéépenpen--
dancedance

IncompatibilitIncompatibilitéé durant la pdurant la péériode driode d’’alcoolisationalcoolisation. Avant autorisation de . Avant autorisation de 
reprise de la conduite, rreprise de la conduite, réééévaluation obligatoire par la commission valuation obligatoire par la commission 
mméédicale qui statue au vu de ldicale qui statue au vu de l’’ensemble des ensemble des ééllééments clinique et/ou ments clinique et/ou 
biologiques, et, selon les cas, aprbiologiques, et, selon les cas, aprèès avis sps avis spéécialiscialiséé. Appr. Apprééciation des ciation des 
modifications du comportement dmodifications du comportement d’’alcoolisation sur les alcoolisation sur les ééllééments ments 
mméédicaux prdicaux préésentsentéés : s : ppéériode driode d’’observation de six mois renouvelable.observation de six mois renouvelable.
En cas de rEn cas de réécidive, modulation de la pcidive, modulation de la péériodicitriodicitéé des visites mdes visites méédicales dicales 
avec raccourcissement des avec raccourcissement des ééchchééances ances àà un an, voire six mois un an, voire six mois renourenou--
velablevelable pendant trois ans. En cas pendant trois ans. En cas de dde déépendance, forte avec signes de pendance, forte avec signes de 
ddéépendance physiquependance physique, t, téémoignant dmoignant d’’une alcoolisation rune alcoolisation rééguligulièère, une re, une 
incompatibilitincompatibilitéé totale peut être prononctotale peut être prononcéée pendant une pe pendant une péériode riode 
pouvant aller pouvant aller jusqujusqu’à’à dix huit moisdix huit mois,  pour obtenir une capacit,  pour obtenir une capacitéé mméédicale dicale 
compatible avec les exigences de la scompatible avec les exigences de la séécuritcuritéé routiroutièère. Avant re. Avant 
autorisation de la conduite, rautorisation de la conduite, réééévaluation obligatoire valuation obligatoire àà un an par la un an par la 
commission mcommission méédicale qui confirme ldicale qui confirme l’’abstention totale de  consommation abstention totale de  consommation 
dd’’alcool au vu des alcool au vu des ééllééments mments méédicaux prdicaux préésentsentéés, dont un avis sps, dont un avis spéécialiscialiséé
obligatoire : pobligatoire : péériode driode d’’observation de six mois renouvelable pendant observation de six mois renouvelable pendant 
trois ans. Ulttrois ans. Ultéérieurement modulation de la prieurement modulation de la péériodicitriodicitéé des visites des visites 
mméédicales avec raccourcissement des dicales avec raccourcissement des ééchchééances  ances  àà ll’’apprapprééciation de la ciation de la 
commission mcommission méédicale.dicale.
IncompatibilitIncompatibilitéé pour les vpour les vééhicules des cathicules des catéégories D, E (c), E(d).gories D, E (c), E(d). Les Les 
risques additionnels lirisques additionnels liéés aux conditions de travail seront envisags aux conditions de travail seront envisagéés s 
avec la plus extrême prudenceavec la plus extrême prudence



4.1. 4.1. 
Pratiques Pratiques 
addictivesaddictives

4.1.2. 4.1.2. 
Consommation Consommation 
rrééguligulièère ou re ou 
ddéépendance pendance 
aux drogues, aux drogues, 
MMéésusage de susage de 
mméédicaments.dicaments.

IncompatibilitIncompatibilitéé en cas de en cas de 
consommation de substance consommation de substance 
psychotrope. Recours possible psychotrope. Recours possible àà des des 
examens biologiques (dexamens biologiques (déétection ou tection ou 
dosage de produits). dosage de produits). 
CompatibilitCompatibilitéé temporaire de un an temporaire de un an 
renouvelable pendant trois ans. renouvelable pendant trois ans. 
UltUltéérieurement modulation de la rieurement modulation de la 
ppéériodicitriodicitéé des visites mdes visites méédicales dicales 
avec limitation de la duravec limitation de la duréée e 
dd‘‘aptitude.aptitude.
Une incompatibilitUne incompatibilitéé pour les pour les 
catcatéégories D, E(C), E(D) pourra être gories D, E(C), E(D) pourra être 
prononcprononcéée.e.
Les risques additionnels liLes risques additionnels liéés aux s aux 
conditions de travail seront conditions de travail seront 
envisagenvisagéés avec la plus extrême s avec la plus extrême 
prudence. prudence. 



4.2.4.2.
MMéédicaments dicaments 
susceptibles susceptibles 
dd’’altaltéérer larer la
capacitcapacitéé de de 

conduite ou leconduite ou le
comportement comportement 
des conducteurs des conducteurs 

IncompatibilitIncompatibilitéé en cas de consommation de en cas de consommation de 
mméédicaments susceptibles ddicaments susceptibles d’’altaltéérer la capacitrer la capacitéé
de conduite ou le comportement des conducteurs de conduite ou le comportement des conducteurs 
quand la nature du produit ou la quantitquand la nature du produit ou la quantitéé
absorbabsorbéée entrainent un risque pour la conduite. e entrainent un risque pour la conduite. 
En cas de consommation rEn cas de consommation rééguligulièère, un avis re, un avis 
spspéécialiscialiséé sera demandsera demandéé, en tenant compte des , en tenant compte des 
autres autres ééllééments d'aptitude mments d'aptitude méédicale. Ldicale. L’é’évaluation valuation 
des capacitdes capacitéés ms méédicales dicales àà la conduite, en cas de la conduite, en cas de 
prescription de traitements de substitution prescription de traitements de substitution àà
des des éétats de dtats de déépendance, npendance, néécessite lcessite l’’avis de la avis de la 
commission mcommission méédicale.dicale.
Les risques additionnels liLes risques additionnels liéés s àà la conduite de ce la conduite de ce 
type de vtype de vééhicule, en particulier par des hicule, en particulier par des 
professionnelles, notamment pour les catprofessionnelles, notamment pour les catéégories gories 
D, E(C), E(D) seront envisagD, E(C), E(D) seront envisagéés soigneusement. s soigneusement. 
(cf. arrêt(cf. arrêtéé du 18 juillet 2005)du 18 juillet 2005)



TROUBLE DE LA VIGILANCE ET DE TROUBLE DE LA VIGILANCE ET DE 
LL’’ATTENTIONATTENTION

nnRevue de la LittRevue de la Littéératurerature
nn Somnolence est responsable dSomnolence est responsable d’’une accidentologie une accidentologie éélevlevéée e 

dans la Littdans la Littéératurerature
nn Etude chez 1000 conducteurs, Etude chez 1000 conducteurs, éétat de New York (1996) tat de New York (1996) 

nn 55 % avaient conduit somnolents dans l55 % avaient conduit somnolents dans l’’annannéée e 
prprééccéédent ldent l’’enquêteenquête

nn 23 % s23 % s’é’étaient endormis au moins une fois au volanttaient endormis au moins une fois au volant
nn 5 % accidents s5 % accidents séévvèères lires liéés s àà ll’’endormissement au endormissement au 

volantvolant

nn La plupart des enquêtes rLa plupart des enquêtes réétrospectives attribuent trospectives attribuent àà la la 
somnolence entre 1 somnolence entre 1 àà !3 % des accidents (1998)!3 % des accidents (1998)

nn Etude aux U.S.A. Etude aux U.S.A. -- LLééger de 1994 ger de 1994 
nn 36,1% des accidents mortels,  et 41,6 % des accidents 36,1% des accidents mortels,  et 41,6 % des accidents 

au total survenaient entre 2 et 5 h et 13 et 15 h. au total survenaient entre 2 et 5 h et 13 et 15 h. 
(circulation r(circulation rééduite la nuit)duite la nuit)



nn EtiologieEtiologie

nn Syndrome dSyndrome d’’apnapnéées du sommeil (X6,3 es du sommeil (X6,3 àà 7,3 le 7,3 le 
risque drisque d’’accidentologie)accidentologie)
En France :En France :
nn 1,2 et 2,4 millions de personnes, 1,2 et 2,4 millions de personnes, 
nn entre 40 et  50 ans,entre 40 et  50 ans,
nn mmééconnaissance de la somnolenceconnaissance de la somnolence

nn Narcolepsie ou hypersomnie idiopathique Narcolepsie ou hypersomnie idiopathique 
nn Les insomnies chroniques :  Accidentologie Les insomnies chroniques :  Accidentologie 

plus plus éélevlevéée de d’’autant quautant qu’’il existe des prises il existe des prises 
mméédicamenteuses.dicamenteuses.



Textes lTextes léégislatifs des groupes lgislatifs des groupes léégersgers
4.3.4.3.

TroublesTroubles
du du 

sommeilsommeil

4.3.1.4.3.1.
SomnolenceSomnolence
excessiveexcessive
dd’’origine origine 

comportemencomportemen
taletale
organique, organique, 

psychiatrique psychiatrique 
ou iatrogou iatrogèènene

La reprise de la conduite pourra La reprise de la conduite pourra 
avoir lieu un mois apravoir lieu un mois aprèès ls l’é’évaluation valuation 
de lde l’’efficacitefficacitéé ththéérapeutique rapeutique 
(pression positive continue, (pression positive continue, 
chirurgie, prothchirurgie, prothèèse, drogues se, drogues 
ééveillantesveillantes……) Cette reprise sera ) Cette reprise sera 
proposproposéée e àà ll’’issue u bilan spissue u bilan spéécialiscialiséé
(voir pr(voir prééambule).ambule).
CompatibilitCompatibilitéé temporaire dtemporaire d’’un an. un an. 
IncompatibilitIncompatibilitéé tant que persiste tant que persiste 
une somnolence malgrune somnolence malgréé le le traitetraite--
mentment. N. Néécessitcessitéé de lde l’’avis du avis du mméédede--
cincin ayant pris en charge le ayant pris en charge le traitetraite--
mentment de la somnolence, qui de la somnolence, qui ddéécidecide--
rara des investigations ndes investigations néécessaires.cessaires.



4.3.4.3.
TroublesTroubles
du du 

sommeilsommeil

4.3.2.4.3.2.
Insomnie Insomnie 
dd’’origine origine 
comportecomporte--
mentalmental, , 
organique, organique, 
psychiatrique psychiatrique 
ou iatrogou iatrogèène ne 
entrainant entrainant 
une une 
somnolence somnolence 
excessiveexcessive--

La reprise de la conduite pourra La reprise de la conduite pourra 
avoir lieu deux semaines apravoir lieu deux semaines aprèès s 
disparition de toute somnolence disparition de toute somnolence 
et constat clinique de let constat clinique de l’’efficacitefficacitéé
ththéérapeutique (voir prrapeutique (voir prééambule).ambule).
CompatibilitCompatibilitéé temporaire dtemporaire d’’un an. un an. 
IncompatibilitIncompatibilitéé tant que persiste tant que persiste 
une somnolence malgrune somnolence malgréé le le 
traitement. Ntraitement. Néécessitcessitéé de lde l’’avis du avis du 
mméédecin ayant pris en charge le decin ayant pris en charge le 
traitement de la somnolence, qui traitement de la somnolence, qui 
ddéécidera des investigations cidera des investigations 
nnéécessaires.cessaires.



Textes lTextes léégislatifs des groupes lourdsgislatifs des groupes lourds
4.3.4.3.
TroublesTroubles
du du 

sommeilsommeil

4.3.1.4.3.1.
SomnolenceSomnolence
excessiveexcessive
dd’’origine origine 

ComporteComporte--
mentalementale
organique, organique, 
psychiatrique psychiatrique 
ou iatrogou iatrogèènene

La reprise de la conduite pourra avoir lieu La reprise de la conduite pourra avoir lieu 
un mois aprun mois aprèès ls l’é’évaluation de lvaluation de l’’efficacitefficacitéé
ththéérapeutique (pression positive continue, rapeutique (pression positive continue, 
chirurgie, prothchirurgie, prothèèse, drogues se, drogues ééveillantesveillantes……) ) 
Cette reprise sera proposCette reprise sera proposéée e àà ll’’issue dissue d’’un un 
bilan clinique spbilan clinique spéécialiscialiséé et test et test éélectrolectro--
encencééphalographiquephalographique de maintien de lde maintien de l’é’éveil veil 
(voir pr(voir prééambule).ambule).
CompatibilitCompatibilitéé temporaire de six mois. temporaire de six mois. 
IncompatibilitIncompatibilitéé tant que persiste une tant que persiste une 
somnolence malgrsomnolence malgréé le traitement. le traitement. 
LL’é’évaluation clinique doit être complvaluation clinique doit être complééttéée , e , 
dans ce cas, par un test dans ce cas, par un test éélectrolectro--
encencééphalographiquephalographique de maintien de lde maintien de l’é’éveil. veil. 
Avis spAvis spéécialiscialiséé pour une pour une ééventuelle ventuelle 
autorisation de la conduite nocturne.autorisation de la conduite nocturne.
Les risques additionnels liLes risques additionnels liéés aux s aux 
conditions de travail seront envisagconditions de travail seront envisagéés s 
avec la plus extrême prudence.avec la plus extrême prudence.



4.3.4.3.

TroublesTroubles
du du 

sommeilsommeil

4.3.2.4.3.2.
Insomnie Insomnie 
dd’’origine origine 
comportecomporte
mental, mental, 
organique, organique, 
psychiatripsychiatri--
queque ou ou 
iatrogiatrogèène ne 
entrainantentrainant
une une somnosomno--
lencelence
excessiveexcessive

La reprise de la conduite pourra avoir lieu un mois La reprise de la conduite pourra avoir lieu un mois 
apraprèès disparition de toute somnolence et constat  s disparition de toute somnolence et constat  
de lde l’’efficacitefficacitéé ththéérapeutique (voir prrapeutique (voir prééambule).ambule).
Cette reprise sera proposCette reprise sera proposéée e àà ll’’issue dissue d’’un bilan un bilan 
spspéécialiscialiséé complcomplééttéé, dans ce cas, par un test , dans ce cas, par un test 
éélectrolectro--encencééphalographiquephalographique de maintien de lde maintien de l’é’éveil.veil.
CompatibilitCompatibilitéé temporaire de six mois, pendant temporaire de six mois, pendant 
deux ans, annuelle ensuite (insomnie chronique).deux ans, annuelle ensuite (insomnie chronique).
IncompatibilitIncompatibilitéé tant que persiste une somnolence tant que persiste une somnolence 
malgrmalgréé le traitement. La reprise sera proposle traitement. La reprise sera proposéée e àà
ll’’issu dissu d’’un bilan spun bilan spéécialiscialiséé complcomplééttéé, dans ce cas, , dans ce cas, 
par un test par un test éélectrolectro--encencééphalographiquephalographique de de 
maintien de lmaintien de l’é’éveil.veil.
Avis spAvis spéécialiscialiséé pour une pour une ééventuelle autorisation de ventuelle autorisation de 
la conduite nocturne.la conduite nocturne.
Les risques additionnels liLes risques additionnels liéés aux conditions de s aux conditions de 
travail seront envisagtravail seront envisagéés avec la plus extrême s avec la plus extrême 
prudenceprudence



TROUBLE DE LA VIGILANCE ET DE TROUBLE DE LA VIGILANCE ET DE 
LL’’ATTENTIONATTENTION

Conduite Conduite àà tenir : tenir : 
Passage devant la commission primairePassage devant la commission primaire
Demander si endormissement au volantDemander si endormissement au volant

nn Si ouiSi oui ::

nn test de maintien de test de maintien de 
ll’é’éveil,veil,

nn pas de conduite pas de conduite 
automobile avant automobile avant 
amaméélioration (1 mois lioration (1 mois 
apraprèès).s).

nn La compatibilitLa compatibilitéé est est 
provisoire. provisoire. 

nn IncompatibilitIncompatibilitéé tant que tant que 
persiste une somnolence persiste une somnolence 
malgrmalgréé le traitement.le traitement.

nn Si non :Si non :
nn il peut conduire april peut conduire aprèès s 

avis davis d’’un spun spéécialiste du cialiste du 
sommeil, ou dsommeil, ou d’’un un 
neurologue Agrneurologue Agréééé,,



TROUBLE DE LA VIGILANCE ET TROUBLE DE LA VIGILANCE ET 
DE LDE L’’ATTENTIONATTENTION

nn Conduite Conduite àà tenirtenir

nn Arrêt des mArrêt des méédicaments et stupdicaments et stupééfiantsfiants
nn ProblProblèèmes des mmes des méédications de substitutiondications de substitution
nn Traiter les narcoleptiques et les apnTraiter les narcoleptiques et les apnééiquesiques
nn Attention aux chauffeurs P.L. et travailleurs postAttention aux chauffeurs P.L. et travailleurs postééss
nn Jeunes conducteurs 18Jeunes conducteurs 18--25 (la moiti25 (la moitiéé de la mortalitde la mortalitéé de de 

cette tranche dcette tranche d’’âge)âge)
nn Nuit, alcool, droguesNuit, alcool, drogues





LES TROUBLES COMPORTEMENTAUX LES TROUBLES COMPORTEMENTAUX 
ET COGNITIFSET COGNITIFS

Etude Etude PaquidPaquid –– DDééc. 2002c. 2002-- Juin 03Juin 03

750 000 d750 000 déémences en France sup. mences en France sup. àà 65 ans65 ans
En Picardie, 3500 En Picardie, 3500 AlzheimersAlzheimers par Dpar Déépartementpartement
2000 nouveaux cas par an, par d2000 nouveaux cas par an, par déépartementpartement
17,8 % des sujets >75 ans, ont une d17,8 % des sujets >75 ans, ont une déémencemence
2/3 des formes s2/3 des formes séévvèères sont en hospitalisationres sont en hospitalisation
20 % conduisent : probl20 % conduisent : problèèmes de smes de séécuritcuritéé
routiroutièèrere
75 ans, taux d75 ans, taux d’’accidentologie liaccidentologie liéé aux fonctions aux fonctions 
cognitivescognitives



Les donnLes donnéées de la Littes de la Littéératurerature

Alzheimer Alzheimer DiseaseDisease mars 2001mars 2001 (Universit(Universitéé de lde l’’Iowa):Iowa):
Sur simulateur de conduite et test crash chez 18 sujets Sur simulateur de conduite et test crash chez 18 sujets 
AlzheimeriensAlzheimeriens versus tversus téémoins, apparimoins, appariéés avec ls avec l’’âge (A.V. âge (A.V. 
normale des 2 groupes)normale des 2 groupes)
Apparition dApparition d’’un vun vééhicule sur la droite refusant la priorithicule sur la droite refusant la prioritéé, , 
3,6 3,6 sec. Avant lsec. Avant l’’impact. Vitesse 40 miles/h. Apprentissage impact. Vitesse 40 miles/h. Apprentissage 
du simulateur de conduite dans  un 1du simulateur de conduite dans  un 1erer temps. temps. 

Aucun conducteur sain nAucun conducteur sain n’’entre en collision. 18   entre en collision. 18   
AlzheimeriensAlzheimeriens versus  tversus  téémoins moins –– 6/18 entre en collision 6/18 entre en collision 
1 sujet 1 sujet AlzheimerienAlzheimerien àà le pied sur lle pied sur l’’accaccéélléérateur rateur àà

ll’’impact.impact.
Les autres lLes autres lèèvent le pied trop tard ou freinent trop tard, vent le pied trop tard ou freinent trop tard, 
ou la tenue du volant est inadaptou la tenue du volant est inadaptéée.e.

AnosognosieAnosognosie des troubles chez les sujets interrogdes troubles chez les sujets interrogéés. s. 
33 % des 33 % des AlzheimeriensAlzheimeriens éétaient taient éétiquettiquetéés de stade mods de stade modéérréé àà llééger.ger.



nn Etude ENSERR Etude ENSERR –– NOV 2002 NOV 2002 –– DRIVING IN DRIVING IN 
ALZHEIMERALZHEIMER’’S DISEASE S DISEASE –– DUBINSKY&CODUBINSKY&CO--9292

Etude de 67 patients Etude de 67 patients AlzheimeriensAlzheimeriens, versus 100 sujets du, versus 100 sujets du
même âge (hop.  Kansas city)  Etude de lmême âge (hop.  Kansas city)  Etude de l’’accidentologieaccidentologie
sur les 10 ans antsur les 10 ans antéérieursrieurs..

46 des 67 46 des 67 AlzheimeriensAlzheimeriens ont arrêtont arrêtéés de conduire pour s de conduire pour 
des des problproblèèmes de smes de séécuritcuritéé routiroutièère, re, àà leur demande ou leur demande ou àà celle celle 
de lde l’’entourage familialentourage familial
24,8 % des 24,8 % des AlzheimeriensAlzheimeriens continuaient de conduirecontinuaient de conduire
1,5 %  ont 1,5 %  ont ééchouchouéé aux tests de renouvellement du permisaux tests de renouvellement du permis
2 % des t2 % des téémoins apparimoins appariéés par ls par l’’âge avaient arrêtâge avaient arrêtéés. s. 
28 % 28 % AlzheimersAlzheimers ayant un MMS ayant un MMS àà 17 conduisait toujours17 conduisait toujours



nn Etude de 67 patients Etude de 67 patients AlzheimriensAlzheimriens interroginterrogéés par rapport s par rapport 
aux taux téémoinsmoins

éévitaient de conduire par mauvaises conditions vitaient de conduire par mauvaises conditions 
climatiquesclimatiques
respectaient les limitations de vitesse (respectaient les limitations de vitesse (svtsvt <la <la 
vitesse autorisvitesse autoriséée)e)

éévitaient les heures de trafic importantvitaient les heures de trafic important
éévitaient les autoroutesvitaient les autoroutes
éévitaient de conduire des vvitaient de conduire des vééhicules de taille importantehicules de taille importante
prprééffééraient des petits parcours connusraient des petits parcours connus

Pourtant corrPourtant corréélation nette entre dlation nette entre déémence et accidentologie mence et accidentologie 
par rapport aux tpar rapport aux téémoins malgrmoins malgréé ces prces préécautions.cautions.
LL’’accident praccident prééccèède le diagnostic de la maladie dde le diagnostic de la maladie d’’Alzheimer Alzheimer 
dans 20 % des cas.dans 20 % des cas.



DRIVING IN ALZ.DRIVING IN ALZ.’’S DISEASE S DISEASE –– DUBINSKY DUBINSKY R.M. R.M. 
J.AM. J.AM. GeriatrGeriatr. soc.92. soc.92

Etude portant sur accident et âge, accident et dEtude portant sur accident et âge, accident et déémence chez mence chez 
les sujets âgles sujets âgéés, dans les 3 anns, dans les 3 annéées pres prééccéédentes.dentes.

AgeAge
Accidents Accidents 
corpo./millionscorpo./millions
miles. parcourusmiles. parcourus

1616--1919 28.628.6
4040--4444 3.73.7
6060--6464 44
6565--6969 4.64.6
7070--7474 6.46.4
7575--7979 7.77.7
8080--8484 15.115.1

>85>85 38.838.8

Pour les sujets Pour les sujets AlzheimeriensAlzheimeriens
qui continuaient de conduire qui continuaient de conduire (24,4%)(24,4%)
le taux dle taux d’’accidentologie deaccidentologie de 263,2263,2
((14,314,3 groupe apparigroupe appariéé par lpar l’’âge). âge). 

Accidentologies de la populationAccidentologies de la population
ggéénnéérale rale ≥≥ àà 55 ans :55 ans : 5,75,7

150 Sujets parkinsoniens ont 150 Sujets parkinsoniens ont ééttéé
éétuditudiéés : s : 
MMS<26MMS<26 : accidentologie 93,9: accidentologie 93,9
MMS MMS ≥≥2727 : accidentologie 28,1: accidentologie 28,1



nn Si MMS Si MMS , , 
AnosognosieAnosognosie
plus il est difficileplus il est difficile
dd’’obtenir obtenir 
ll’’arrêt de la conduite arrêt de la conduite 

automobile.automobile.

nn Le MMS doit être Le MMS doit être 
interprinterprééttéé en en 
fonction fonction 
de lde l’’âge du sujet, du âge du sujet, du 
sexe, et du niveausexe, et du niveau
culturelculturel

Femme Femme 
HommeHomme

PercenPercen
tiletile

MMSMMS PercenPercen
tiletile

MMSMMS

1010 2222 1010 2121
5050 2727 5050 2626
1010 2121 1010 2222
5050 2424 5050 2626

1010 2727 1010 2727

5050 2929 5050 2929
1010 2626 1010 2626
5050 2828 5050 2828

8080--85 ans85 ans
NivNiv. Brevet. Brevet

70 70 àà--75 75 
NivNiv. Brevet. Brevet

8080-- 85 ans 85 ans 
sans CEPsans CEP

70 70 –– 74 74 
sans CEPsans CEP





Textes lTextes léégislatifs des groupes lgislatifs des groupes léégersgers

4.4. Troubles 4.4. Troubles 
neurologiques, neurologiques, 
comportemencomportemen
taux et taux et 
CognitifsCognitifs

Les troubles neurologiques, comportementaux, cognitifs Les troubles neurologiques, comportementaux, cognitifs 
ou les troubles de la sou les troubles de la séénescence, dus nescence, dus àà des affections, des affections, 
des opdes opéérations du systrations du systèème nerveux central ou me nerveux central ou 
ppéériphriphéérique, extrique, extéériorisrioriséés par des signes moteurs, s par des signes moteurs, 
sensitifs, sensoriels, trophiques, perturbant lsensitifs, sensoriels, trophiques, perturbant l’é’équilibre quilibre 
et la coordination, seront envisaget la coordination, seront envisagéés en fonction des s en fonction des 
possibilitpossibilitéés fonctionnelless fonctionnelles
4.4.1. 4.4.1. 
Troubles Troubles 
permanentspermanents
de la coordination, de la coordination, 
de la force et du de la force et du 
contrôle musculairecontrôle musculaire

IncompatibilitIncompatibilitéé temporaire.temporaire.
Un avis mUn avis méédical est prdical est prééalable alable àà toute toute 
reprise de la conduite. Compatibilitreprise de la conduite. Compatibilitéé
temporaire : un an aprtemporaire : un an aprèès avis s avis spspééciacia--
lisliséé, test d, test d’é’évaluation des capacitvaluation des capacitéés s 
cognitives et comportementales, cognitives et comportementales, 
test de conduite.test de conduite.

4.4.2.. Troubles 4.4.2.. Troubles 
cognitifs et cognitifs et 
psychiquespsychiques

CompatibilitCompatibilitéé selon lselon l’é’évaluation valuation 
neurologique ou gneurologique ou géériatrique.riatrique.
IncompatibilitIncompatibilitéé en cas de den cas de déémence mence 
documentdocumentéée, apre, aprèèss
avis spavis spéécialiscialiséé, si n, si néécessaire.cessaire.



4.4.4.4.
Troubles Troubles 
neurologineurologi
quesques, , 
comportecomporte
mentaux et mentaux et 
cognitifscognitifs

Les troubles neurologiques, comportementaux, cognitifs ou Les troubles neurologiques, comportementaux, cognitifs ou 
les troubles de la sles troubles de la séénescence, dus nescence, dus àà des affections, des des affections, des 
opopéérations du systrations du systèème nerveux central ou pme nerveux central ou péériphriphéérique, rique, 
extextéériorisrioriséés par des signes moteurs, sensitifs, sensoriels, s par des signes moteurs, sensitifs, sensoriels, 
trophiques, perturbant ltrophiques, perturbant l’é’équilibre et la coordination, seront quilibre et la coordination, seront 
envisagenvisagéés en fonction des possibilits en fonction des possibilitéés fonctionnelless fonctionnelles

4.4.1. 4.4.1. 
Troubles permanentsTroubles permanents
de la coordination, de la coordination, 
de la force et du de la force et du 
contrôle contrôle 
musculaire(paralysie, musculaire(paralysie, 
ddééfaut de mobilisation faut de mobilisation 
dd’’un membre, trouble de un membre, trouble de 
la coordination motrice, la coordination motrice, 
mouvements anormauxmouvements anormaux……
ququ’’elle qu'en soit la elle qu'en soit la 
cause)cause)

IncompatibilitIncompatibilitéé temporaire et avis temporaire et avis 
spspéécialiscialiséé. . 
CompatibilitCompatibilitéé temporaire dtemporaire d’’ un an si un an si 
avis spavis spéécialiscialiséé favorable, aprfavorable, aprèès s 
tests dtests d’é’évaluation des capacitvaluation des capacitéés s 
cognitives et comportementales, cognitives et comportementales, 
test de conduite.test de conduite.
Les risques additionnels liLes risques additionnels liéés s àà la la 
conduite du groupe lourd et aux conduite du groupe lourd et aux 
conditions de travail sont envisagconditions de travail sont envisagéés s 
avec la plus extrême prudence.avec la plus extrême prudence.

Textes lTextes léégislatifs des groupes lourdsgislatifs des groupes lourds



4.4.4.4.
Troubles Troubles 
neurologiques, neurologiques, 
comportemencomportemen--
taux et taux et 
cognitifscognitifs

4.4.2.. 4.4.2.. 
Troubles Troubles 
cognitifscognitifs
et psychiqueset psychiques

CompatibilitCompatibilitéé selon lselon l’é’évaluation valuation 
neurologique ou gneurologique ou géériatrique.riatrique.
IncompatibilitIncompatibilitéé en cas de en cas de 
ddéémence documentmence documentéée, apre, aprèès s 
éévaluation neurologique ou valuation neurologique ou 
ggéériatrique.riatrique.



nnConduite pratiqueConduite pratique

nnSi dSi déémence modmence modéérréée ou se ou séévvèère MMS re MMS 
<17 interdire la conduite<17 interdire la conduite

nnSi renouvellement le refuserSi renouvellement le refuser
nnNNéécessitcessitéé dd’’une expertise approfondie une expertise approfondie 
nnMMS entre 17 et 24 apprMMS entre 17 et 24 appréécier la cier la 

conduite en condition rconduite en condition rééelleelle
nnAttention  Attention  àà ll’’anosognosieanosognosie du sujet, du sujet, 
nnConseils de conduite et contrôle annuelConseils de conduite et contrôle annuel



Conduite pratiqueConduite pratique

nnAffiner les tests : 5 motsAffiner les tests : 5 mots
nnTest de lTest de l’’horloge,horloge,
nnBac 40 : Bac 40 : 

nn64 64 àà 74 ans : 36 +/74 ans : 36 +/--3,33,3
nn >85 ans :        31,9 +/>85 ans :        31,9 +/--5,55,5

nom du Prnom du Préésident de la Rsident de la Réépublique, publique, 
nntest de fluence verbale (cattest de fluence verbale (catéégorielle :               gorielle :               

nbrenbre dd’’animaux connus en 30 sec). animaux connus en 30 sec). 

nnTests informatisTests informatiséés (Tests T.E.A. s (Tests T.E.A. 
psytestspsytests……))



CRISE EPILEPTIQUE, EPILEPSIES, ET CRISE EPILEPTIQUE, EPILEPSIES, ET 
AUTRES PERTURBATIONS BRUTALES AUTRES PERTURBATIONS BRUTALES 
DE LDE L’’ETAT DE CONSCIENCEETAT DE CONSCIENCE

nn PrPréévalence :valence :

6 6 àà 8 pour 1000 8 pour 1000 HbtsHbts
50 % ont 50 % ont –– de 25 ansde 25 ans
En Picardie, 12 000 En Picardie, 12 000 ÉÉpileptiques pileptiques 
environenviron
Les enquêtes dLes enquêtes d’’accidentologie liaccidentologie liéées es àà
ll’é’épilepsie sont mal connues en France pilepsie sont mal connues en France 
mais en revanche trmais en revanche trèès ms méédiatisdiatiséées es 
(Blagnac 2003)(Blagnac 2003)



nn Revue de la LittRevue de la Littéératurerature (60 Etudes)  (60 Etudes)  --
Disparate et peu instructiveDisparate et peu instructive

JamaJama 19561956 –– LennoxLennox : 1 % des accidents  li: 1 % des accidents  liéé àà
ll’é’épilepsiepilepsie
N.E.J. of mN.E.J. of méédecine :decine : éépilepsie = 2X le risque depilepsie = 2X le risque de
la population gla population géénnéérale en accidentologierale en accidentologie
NeurologyNeurology 8787 –– GastautGastaut : : ÉÉtude de 400 tude de 400 éépileptipilepti--
quesques dont 80 avaient eu des crises au volant dont 80 avaient eu des crises au volant 
entraentraîînant 60 accidentsnant 60 accidents

N.E.J. of mN.E.J. of méédecine 91decine 91 –– HansotiaHansotia : 30420 sujets : 30420 sujets 
avec ou sans avec ou sans éépilepsie (pilepsie (éétude prospective sur 4 ans) : tude prospective sur 4 ans) : 
Risque dRisque d’’accidentologie pour laccidentologie pour l’é’épilepsie de 1,33, pour le pilepsie de 1,33, pour le 
diabdiabéétique 1,32 par rapport tique 1,32 par rapport àà la population gla population géénnééralerale
Etude de 92Etude de 92 : 9 : 9 àà 17 % des 17 % des éépileptiques conduisent pileptiques conduisent 
malgrmalgréé le retrait du permisle retrait du permis



Les donnLes donnéées de la Littes de la Littéératurerature (1979 revu en 97 (1979 revu en 97 
–– M. M. BeaussartBeaussart))

2102 2102 ÉÉpileptiques suivis sur 13 anspileptiques suivis sur 13 ans
59 % des 59 % des éépileptiques ne conduisent paspileptiques ne conduisent pas
41 % conduisent41 % conduisent
20 % des conducteurs 20 % des conducteurs éépileptiques ont eu au moins une crise pileptiques ont eu au moins une crise 
au volant. au volant. 
ConsConsééquences :   40 % R.A.S.quences :   40 % R.A.S.

15 % d15 % déégâts matgâts matéériels mineursriels mineurs
35 % d35 % déégâts matgâts matéériels majeursriels majeurs
10 % blessures corporelles10 % blessures corporelles
1 mort (conducteur)1 mort (conducteur)

Risque estimRisque estiméé pour les accidents graves pour les accidents graves àà 0,25 %0,25 %

En PicardieEn Picardie : : environ 100 accidents corporels pour environ 100 accidents corporels pour 
7000 en 2002 = 1,4 % des accidents corpo7000 en 2002 = 1,4 % des accidents corporelsrels

Risque rRisque rééel, acceptable par la sociel, acceptable par la sociééttéé ??



nnQuel type de crises Quel type de crises àà risquerisque ??

Les ruptures de contact +++Les ruptures de contact +++
Les crises gLes crises géénnééralisralisééeses
Les crises photosensiblesLes crises photosensibles
Les facteurs favorisants (alcool, Les facteurs favorisants (alcool, 
droguesdrogues……))

53 % des 53 % des éépileptiques ont des crises partielles pileptiques ont des crises partielles 
complexescomplexes
59 % pr59 % préésentent des troubles psychologiques sentent des troubles psychologiques 

associassociééss
Dans +50 %, Dans +50 %, éévolution favorable sous Tt.volution favorable sous Tt.
Dans 25 Dans 25 àà 30 %, persistance des crises malgr30 %, persistance des crises malgréé

le traitementle traitement
Disparition des crises aprDisparition des crises aprèès traitement s traitement 

chirurgical  (chirurgical  (éévaluation valuation neuroneuro--psypsy))





La frLa frééquence des crises : oui mais quence des crises : oui mais ……..

38 % des 38 % des éépileptiques ont plus dpileptiques ont plus d’’une crise par   une crise par   
mois  mois  

LL’’horaire (nocturne, diurne, du rhoraire (nocturne, diurne, du rééveil)veil)

Rechercher des signes neurologiques associRechercher des signes neurologiques associéés,  s,  
des troubles neurologiques, ldes troubles neurologiques, l’’observanceobservance



nn La durLa duréée sans crisee sans crise

Chez lChez l’’enfant de enfant de ––16 ans, pas de crise depuis 16 ans, pas de crise depuis 
5 ans = risque de la population g5 ans = risque de la population géénnééralerale
Chez lChez l’’adulte intervalle de 2 ans, sans crise ?adulte intervalle de 2 ans, sans crise ?

Une Une éétude de 99 : 50 tude de 99 : 50 éépileptiques apparipileptiques appariéés 50 sujets s 50 sujets 
ttéémoins, 1 moins, 1 intervalle sans crise > un an, rintervalle sans crise > un an, rééduit le duit le 
risque drisque d’’accident de 93 %. accident de 93 %. 

Une Une éétude prospective sur 2000 tude prospective sur 2000 éépileptiques pileptiques 
sséévvèères montre que res montre que 31 % des patients adress31 % des patients adresséés dans s dans 
les centres prles centres préé--chirurgicaux conduisent toujourschirurgicaux conduisent toujours..



nn Conclusions de la revue de la LittConclusions de la revue de la Littéérature rature 
sur lsur l’’accidentologie et laccidentologie et l’é’épilepsiepilepsie

nn LL’’apprapprééciation des risques +++ciation des risques +++ ::
La frLa frééquence des crises++quence des crises++
La forme clinique (rupture de contact+++)La forme clinique (rupture de contact+++)
La pharmacoLa pharmaco--rréésistance (msistance (méédicaments+++) dicaments+++) 
Les facteurs favorisants (photosensibilitLes facteurs favorisants (photosensibilitéé, , 
sommeil, alcool, droguesommeil, alcool, drogue))
Les facteurs associLes facteurs associéés (troubles s (troubles neuroneuro--psypsy., ., 
signes signes neuroneuro., et ., et E.E.G.++)E.E.G.++)
La durLa duréée sans crise > 1 ane sans crise > 1 an
Les facteurs socioLes facteurs socio--familiaux (observance, familiaux (observance, 
niveau culturelniveau culturel……))



Textes lTextes léégislatifs des groupes lgislatifs des groupes léégersgers
4.5. 4.5. 
Traumatisme crânienTraumatisme crânien

Dans tous les  cas, le problDans tous les  cas, le problèème me 
posposéé est celui des sest celui des sééquelles quelles 
neurologiques (neurologiques (cfcf 4.4., 4.7, 5.1 4.4., 4.7, 5.1 
et 5.2).et 5.2).
Avis du spAvis du spéécialiste qui teindra cialiste qui teindra 
compte de lcompte de l’’importance des importance des 
lléésions, des signes cliniques, sions, des signes cliniques, 
des diffdes difféérents examens rents examens 
paracliniqueparaclinique et du traitement et du traitement 
envisagenvisagéé..

4.6. Crise 4.6. Crise éépileptique, pileptique, 
éépilepsies (autres pilepsies (autres 
perturbations brutales de perturbations brutales de 
ll’é’état de conscience)tat de conscience)

CompatibilitCompatibilitéé temporaire dtemporaire d’’un un 
an en fonction de lan en fonction de l’’avis avis 
spspéécialiscialiséé qui jugera de la qui jugera de la 
rrééalitalitéé de lde l’’affection, de sa affection, de sa 
forme clinique, des forme clinique, des 
traitements suivis et des traitements suivis et des 
rréésultats thsultats théérapeutiques.rapeutiques.



Textes lTextes léégislatifs des groupes lourdsgislatifs des groupes lourds
4.5. 4.5. 
Traumatisme crânienTraumatisme crânien

Dans tous les  cas, le problDans tous les  cas, le problèème posme poséé est celui est celui 
des sdes sééquelles neurologiques (quelles neurologiques (cfcf 4.4., 4.7, 5.1 4.4., 4.7, 5.1 
et 5.2).et 5.2).
Avis du spAvis du spéécialiste qui teindra compte de cialiste qui teindra compte de 
ll’’importance des limportance des léésions, des signes cliniques, sions, des signes cliniques, 
des diffdes difféérents examens rents examens paracliniquesparacliniques et du et du 
traitement envisagtraitement envisagéé..

4.6. 4.6. 
Crise Crise éépileptique, pileptique, 
éépilepsies (autrespilepsies (autres
perturbations brutalesperturbations brutales
de lde l’é’état de tat de 

conscience)conscience)

En cas dEn cas d’é’épilepsie active incompatibilitpilepsie active incompatibilitéé..
En cas dEn cas d’’antantééccéédent dent éépileptique, une pileptique, une 
compatibilitcompatibilitéé temporaire dtemporaire d’’un an en fonction un an en fonction 
de lde l’’avis neurologue agravis neurologue agréééé qui jugera de la qui jugera de la 
forme clinique de l'affection, des forme clinique de l'affection, des 
traitements suivis et de ltraitements suivis et de l’’absence de crise absence de crise 
depuis au moins trois ans. depuis au moins trois ans. 
Avis spAvis spéécialiscialiséé..
Les risques additionnels liLes risques additionnels liéés s àà la conduite du la conduite du 
groupe lourd et aux conditions de travail groupe lourd et aux conditions de travail 
seront envisagseront envisagéés avec la plus extrême s avec la plus extrême 
prudence.prudence.



nn Conduite Conduite àà tenirtenir

1 1 -- Epilepsie stabilisEpilepsie stabilisééee ::
nn Groupe I lGroupe I lééger ger 

nnddééclaration claration àà la prla prééfecture, fecture, 
nnPassage devant la commission Passage devant la commission 
nnAvis du neurologue agrAvis du neurologue agrééee

nn Pas de rPas de réécidive aprcidive aprèès 1 an sous traitements 1 an sous traitement
nn Pas de rPas de réécidive aprcidive aprèès 2 ans, sans traitements 2 ans, sans traitement
nn Pas de rPas de réécidive aprcidive aprèès 6 mois aprs 6 mois aprèès une premis une premièère crisere crise
nn Pas de rPas de réécidive aprcidive aprèès 3 mois aprs 3 mois aprèès crise unique s crise unique 

provoquprovoquééee (E.E.G normal)(E.E.G normal)

Conduite

autorisée

Un an.



Groupe II lourd :Groupe II lourd :

DDééclaration claration àà la prla prééfecturefecture
Passage devant la commission primairePassage devant la commission primaire
Avis dAvis d’’un un neuroloqueneuroloque agragrééee

Pas de rPas de réécidive depuis 3 ans, sous traitement = cidive depuis 3 ans, sous traitement = 
conduite automobile autorisconduite automobile autoriséée pour un ane pour un an
AprAprèès une premis une premièère crise, deux ans sansre crise, deux ans sans
rréécurrence et sans traitement.currence et sans traitement.
5 ans, sans crise et sans traitement si 5 ans, sans crise et sans traitement si éépilepsiespilepsies
Transport en commun : 10 ans, sansTransport en commun : 10 ans, sans crise aprcrise aprèès arrêt du s arrêt du 
traitement.traitement.



Si modification de traitement ou rechute : Si modification de traitement ou rechute : 
Sans anomalie E.E.G. ou Sans anomalie E.E.G. ou neuroneuro : 3 mois sans conduire: 3 mois sans conduire
Avec anomalie E.E.G. : 6 mois sans conduireAvec anomalie E.E.G. : 6 mois sans conduire

Si arrêt avant 3 ans sans crise : ne pas conduire pendant le Si arrêt avant 3 ans sans crise : ne pas conduire pendant le 
sevrage, + 3 moissevrage, + 3 mois

Si arrêt aprSi arrêt aprèès trois ans sans crise : pas de suspension de s trois ans sans crise : pas de suspension de 
conduiteconduite



2 2 -- Epilepsie non stabilisEpilepsie non stabiliséée sous traitemente sous traitement

nn Syndrome Syndrome éépileptique sans risques additionnels pileptique sans risques additionnels 
accidents accidents 

nn DDééclaration claration àà la prla prééfecturefecture
nn Passage devant la commission = conduite autorisPassage devant la commission = conduite autoriséée e 

pour un anpour un an
nn Avis du neurologue traitantAvis du neurologue traitant

nn Syndrome Syndrome éépileptique avec risques = contre indication pileptique avec risques = contre indication 
àà la conduitela conduite



ACCIDENTS VASCULAIRES CEREBRAUXACCIDENTS VASCULAIRES CEREBRAUX

Textes lTextes léégislatifs des groupes lgislatifs des groupes léégersgers

4.7. 4.7. 
Accidents Accidents 
vasculaires vasculaires 
ccéérréébrauxbraux

4.7.1. 4.7.1. 
HHéémorragiques et morragiques et 
malformations malformations 
vasculaires (vasculaires (aneane--
vrismesvrismes, , 
angiomes)angiomes)

IncompatibilitIncompatibilitéé temporaire selon la temporaire selon la 
nature du dnature du dééficit.ficit.
Avis spAvis spéécialiscialiséé

4.7.2. 4.7.2. 
Accidents Accidents 
IschIschéémiquesmiques
transitoirestransitoires

IncompatibilitIncompatibilitéé temporaire. Avis temporaire. Avis 
mméédical prdical prééalable alable àà toute reprise de toute reprise de 
la conduite, compatibilitla conduite, compatibilitéé temporaire temporaire 
: un an: un an

4.7.3. 4.7.3. 
Infarctus Infarctus 
ccéérréébralbral

IncompatibilitIncompatibilitéé temporaire selon la temporaire selon la 
nature du dnature du dééficit. Avis spficit. Avis spéécialiscialiséé si si 
nnéécessairecessaire



Textes lTextes léégislatifs des groupes lourdsgislatifs des groupes lourds
4.7. 4.7. 
Accidents Accidents 
vasculaires vasculaires 
ccéérréébrauxbraux

4.7.1. 4.7.1. 
HHéémorragiques et morragiques et 
malformations malformations 
vasculaires (vasculaires (aneane--
vrismesvrismes, angiomes), angiomes)

IncompatibilitIncompatibilitéé temporaire selon la temporaire selon la 
nature du dnature du dééficit.ficit.
Avis spAvis spéécialiscialiséé prprééalable alable àà toute toute 
reprise. Compatibilitreprise. Compatibilitéé temporaire en temporaire en 
cas dcas d’’avis favorable.avis favorable.
Les risques additionnels liLes risques additionnels liéés s àà la la 
conduite du groupe lourd et aux conduite du groupe lourd et aux 
conditions de travail seront envisagconditions de travail seront envisagéés s 
avec la plus extrême prudence.avec la plus extrême prudence.

4.7.2. 4.7.2. 
Accidents Accidents 
IschIschéémiquesmiques
transitoirestransitoires

IncompatibilitIncompatibilitéé temporaire. Avis temporaire. Avis 
mméédical prdical prééalable alable àà toute reprise.toute reprise.
CompatibilitCompatibilitéé temporaire : un an en temporaire : un an en 
cas dcas d’’avis davis dééfavorablefavorable

4.7.3. Infarctus 4.7.3. Infarctus 
ccéérréébralbral

IncompatibilitIncompatibilitéé temporaire selon la temporaire selon la 
nature du dnature du dééficit (ficit (cfcf 4.4.1., 2.1.2)4.4.1., 2.1.2)



ALTERATIONS VISUELLES ALTERATIONS VISUELLES –– Classe IIClasse II

nn Accidentologie en rapport avec une Accidentologie en rapport avec une 
pathologie visuelle en 2007pathologie visuelle en 2007

nn Peu dPeu d’’articles en France (avis darticles en France (avis d’’un spun spéécialiste agrcialiste agréééé, , 
test test àà la conduite ?)la conduite ?)

nn Etude aux U.S.A. :Etude aux U.S.A. :
Adaptation de la conduite en fonction Adaptation de la conduite en fonction 
des troubles visuels, diminution des kilomdes troubles visuels, diminution des kiloméétrages trages 
annuels,        annuels,        
Pas de conduite nocturne, Pas de conduite nocturne, 
Trajet connu (2006)Trajet connu (2006)



nn Troubles du champ visuel et conduite automobile Troubles du champ visuel et conduite automobile 
(art. 2005)(art. 2005)

nn Seules les HLH gauche    Seules les HLH gauche    
prpréésenteraient un risque accru.senteraient un risque accru.

nn Risque non Risque non éétabli pour lestabli pour les
quadranopsiesquadranopsies, les c, les céécitcitéés monoculaires, s monoculaires, 
les altles altéérations visuelles prations visuelles péériphriphéériques. riques. 
Variation individuelle.  Variation individuelle.  



nn Etude de lEtude de l’’acuitacuitéé visuelle chez 100 patient de plus visuelle chez 100 patient de plus 
de 60 ans (Journal frande 60 ans (Journal franççais dais d’’ophtalmologie 2006)ophtalmologie 2006)

nn 29 % inaptitude 29 % inaptitude àà la conduite automobile selon la conduite automobile selon 
ll’’arrêtarrêtéé de mai 97de mai 97

nn Partiellement rPartiellement rééversive chez 20 (69 %) non versive chez 20 (69 %) non 
rrééversible chez les 9 autres (31 %). versible chez les 9 autres (31 %). 

nn Beaucoup roulent sans correction optiqueBeaucoup roulent sans correction optique



Exemple de pathologiesExemple de pathologies

nn D.M.L.AD.M.L.A..

nn Atteinte centrale du champ visuel, Atteinte centrale du champ visuel, 
asymasyméétrique, bilattrique, bilatéérale.rale.

nn Dangereux pour doublerDangereux pour doubler

Glaucome chroniqueGlaucome chronique

gêne visuelle, gêne visuelle, 
trou dans le champ visueltrou dans le champ visuel
intintéérêt drêt d’’un champ visuel un champ visuel bioculairebioculaire



CataracteCataracte
400 000 op400 000 opéérations/an en Francerations/an en France
même avec acuitmême avec acuitéé visuelle visuelle àà 3/103/10°°
Gêne maximale la nuitGêne maximale la nuit
Champ visuelChamp visuel

HHéémianopsie latmianopsie latéérale homonymerale homonyme : contre : contre 
indicationindication

HHééminminéégligencegligence visuellevisuelle : contre : contre 
indication indication 

Expertise Expertise neuroneuro--ophtalmologiqueophtalmologique



Textes lTextes léégislatifs des groupes lgislatifs des groupes léégersgers

2.1. 2.1. 
Fonctions Fonctions 
VisuellesVisuelles
(test(testéées es 

ss’’il  y a lieu il  y a lieu 
avec avec 
correction correction 
optiqueoptique

2.1.1. 2.1.1. 
AcuitAcuitéé
VisuelleVisuelle
en visionen vision
de loinde loin

IncompatibilitIncompatibilitéé si lsi l’’acuitacuitéé binoculaire est infbinoculaire est inféérieure rieure àà
5/10. Si un des deux yeux a une acuit5/10. Si un des deux yeux a une acuitéé visuelle nulle visuelle nulle 
ou infou inféérieure rieure àà 1/10, il y a incompatibilit1/10, il y a incompatibilitéé si lsi l’’autre autre 
œœil a une acuitil a une acuitéé visuelle infvisuelle inféérieure rieure àà 6/10.6/10.

CompatibilitCompatibilitéé temporaire dont la durtemporaire dont la durééee sera sera 
apprapprééciciéée  au cas par cas si le  au cas par cas si l’’acuitacuitéé visuelle est limite visuelle est limite 
par rapport aux normes cipar rapport aux normes ci--dessus. Incompatibilitdessus. Incompatibilitéé
temporaire de six mois aprtemporaire de six mois aprèès la perte brutale de la s la perte brutale de la 
vision dvision d’’un un œœil. Lil. L’’acuitacuitéé est mesurest mesuréée avec correction e avec correction 

optique si elleoptique si elle existe dexiste dééjjàà. Le certificat du m. Le certificat du méédecin decin 
devra prdevra prééciser lciser l’’obligation de correction optique. obligation de correction optique. 
En cas de perte de vision dEn cas de perte de vision d’’un un œœil (moins 1/10il (moins 1/10°°) d) déélai lai 
dd’’au moins six mois avant de dau moins six mois avant de déélivrer ou renouvellent livrer ou renouvellent 
le permis et obligation de rle permis et obligation de réétroviseurs bilattroviseurs bilatééraux.raux.
Avis spAvis spéécialiscialiséé si nsi néécessaire.cessaire.
Avis spAvis spéécialiscialiséé apraprèès toute intervention chirurgicale s toute intervention chirurgicale 
modifiant la rmodifiant la rééfraction oculaire.fraction oculaire.



2.1.2.1.
Fonctions visuelles Fonctions visuelles 
(test(testéées ses s’’il y a lieu il y a lieu 
avec correction avec correction 
optique)optique)

2.1.2. 2.1.2. 
Champ Champ 
visuelvisuel

IncompatibilitIncompatibilitéé si le champ si le champ 
visuel binoculaire horizontal visuel binoculaire horizontal 
est inferieur est inferieur àà 120120°° (60(60°° àà
droite et droite et àà gauche de lgauche de l’’axe axe 
visuel) ou champ visuel vertical visuel) ou champ visuel vertical 
inferieur inferieur àà 6060°° (30(30°° au dessus au dessus 
et au dessous de let au dessous de l’’axe visuel).axe visuel).
IncompatibilitIncompatibilitéé de toute de toute 
atteinte notable du champ atteinte notable du champ 
visuel du bon visuel du bon œœil si lil si l’’acuitacuitéé dd’’un un 
des deux yeux est nulle ou <des deux yeux est nulle ou <àà
1/101/10°°..
Avis spAvis spéécialiscialiséé



Textes lTextes léégislatifs des groupes lourdsgislatifs des groupes lourds

2.1. 2.1. 
Fonctions Fonctions 
VisuellesVisuelles
(test(testéées es 
ss’’il y ail y a
lieu avec lieu avec 
correction correction 
optiqueoptique

2.1.1. 2.1.1. 
AcuitAcuitéé
VisuelleVisuelle
en visionen vision
de loinde loin

IncompatibilitIncompatibilitéé si lsi l’’acuitacuitéé visuelle est infvisuelle est inféérieure rieure àà 8/108/10°°
pour lpour l’œ’œil le meilleur et 5/10 pour lil le meilleur et 5/10 pour l’œ’œil le moins bon.il le moins bon.
Si les valeurs de 8/10 et 5/10 sont atteintes par Si les valeurs de 8/10 et 5/10 sont atteintes par 
correction optique, il faut que lcorrection optique, il faut que l’’acuitacuitéé non corrignon corrigéée de e de 
chaque chaque œœil atteigne 1/20 ou que la correction optique il atteigne 1/20 ou que la correction optique 
soit obtenue soit obtenue àà ll’’aide de verres correcteurs daide de verres correcteurs d’’une une 
puissance ne dpuissance ne déépassant pas +/passant pas +/-- 8 dioptries, ou 8 dioptries, ou àà ll’’aide de aide de 
lentilles cornlentilles cornééennes (vision non corrigennes (vision non corrigéée e éégale gale àà
1/201/20°°).La correction doit être bien).La correction doit être bien toltoléérréée. Avis e. Avis 
spspéécialiscialiséé, si n, si néécessaire.cessaire.
LL’’acuitacuitéé visuelle est mesurvisuelle est mesuréée avec correction optique si e avec correction optique si 

elle existe delle existe dééjjàà. Le certificat du m. Le certificat du méédecin devra decin devra 
prprééciser lciser l’’obligation de correction optique.obligation de correction optique.
Avis spAvis spéécialiscialiséé apraprèès toute intervention chirurgicale s toute intervention chirurgicale 
modifiant la rmodifiant la rééfraction oculaire.fraction oculaire.



2.1.2.1.
Fonctions visuelles Fonctions visuelles 
(test(testéées ses s’’il y a lieu il y a lieu 
avec correction avec correction 
optique)optique)

2.1.2. 2.1.2. 
Champ Champ 
visuelvisuel

IncompatibilitIncompatibilitéé de toute de toute 
altaltéération pathologique du ration pathologique du 
champ visuel binoculaire.champ visuel binoculaire.
Avis spAvis spéécialiscialiséé en cas en cas 
dd’’altaltéération  du champ visuelration  du champ visuel



nn Conduite Conduite àà tenir tenir 

nn ApprAppréécier Acuitcier Acuitéé visuelle, le champ visuelle, le champ 
visuelvisuel

nn ApprAppréécier les fonctions cognitives cier les fonctions cognitives 
visuelles pour une compensationvisuelles pour une compensation

nn Eliminer une HLH et uneEliminer une HLH et une hhééminminéégligencegligence..



nnSi valeur limite, donner des conseils Si valeur limite, donner des conseils 
de conduite : de conduite : 

nn Eviter de conduire la nuit, Eviter de conduire la nuit, 
nn Ne pas conduire seul, Ne pas conduire seul, 
nn Eviter les situations Eviter les situations àà risque, risque, 
nn RRééaliser des parcours connus, aliser des parcours connus, 
nn RRééduire sa  vitesseduire sa  vitesse..



LES AUTRES ASPECTS MEDICAUX DE LES AUTRES ASPECTS MEDICAUX DE 
LL’’ARRETE ARRETE –– Classe IClasse I

nn RECHERCHER UNE HTARECHERCHER UNE HTA

nn GROUPE LEGER : GROUPE LEGER : 

nn IncompatibilitIncompatibilitéé si :si :
nn la pression systolique > la pression systolique > àà 220 et/ou 220 et/ou 

pression artpression artéérielle diastolique > rielle diastolique > àà 130, 130, 
nn ou en cas dou en cas d’’HTA maligne.HTA maligne.

nn Si normalisation compatibilitSi normalisation compatibilitéé temporaire temporaire 
de 5 ans sur avis mde 5 ans sur avis méédical et aprdical et aprèès contrôle s contrôle 
de la pression. de la pression. 



nn RECHERCHER UNE HTA CLASSE IRECHERCHER UNE HTA CLASSE I

nn GROUPE LOURDGROUPE LOURD

nn IncompatibilitIncompatibilitéé si la pression systolique > 180 si la pression systolique > 180 
et/ou si pression diastolique > et/ou si pression diastolique > àà 100 ou en cas 100 ou en cas 
dd’’HTA maligne.HTA maligne.

nn Si normalisation, compatibilitSi normalisation, compatibilitéé temporaire temporaire 
deux ans, sur avis mdeux ans, sur avis méédical et contrôle de la dical et contrôle de la 
mesure ambulatoire de lmesure ambulatoire de l’’HTA.HTA.



LES AUTRES ASPECTS MEDICAUX LES AUTRES ASPECTS MEDICAUX 
DE LDE L’’ARRETE ARRETE ––Classe VIClasse VI

nn PATHOLOGIE METABOLIQUE ET PATHOLOGIE METABOLIQUE ET 
TRANSPLANTATION TRANSPLANTATION 

nn DiabDiabèète, sous insulinete, sous insuline
nn GROUPE LEGERGROUPE LEGER

nn Avis spAvis spéécialiscialiséé, risque d, risque d’’hypoglychypoglycéémiemie
nn Avis ophtalmologiqueAvis ophtalmologique
nn Recherche de syncopesRecherche de syncopes

nn GROUPE LOURDGROUPE LOURD
nn IncompatibilitIncompatibilitéé, ou compatibilit, ou compatibilitéé temporaire aprtemporaire aprèès avis s avis 

spspéécialiscialiséé



CONCLUSIONSCONCLUSIONS

nn Le nouvel arrêtLe nouvel arrêtéé du 21 ddu 21 déécembre 2005 cembre 2005 
prpréécise les normes physiques pour les cise les normes physiques pour les 
capacitcapacitéés s àà la conduite,la conduite,

nn Expertise dExpertise déélicate et longue,licate et longue,
nn Avis dAvis d’’un mun méédecin ou neurologue agrdecin ou neurologue agréééé,,
nn Dans les cas litigieux, avis dDans les cas litigieux, avis d’’un moniteur un moniteur 

autoauto--éécole agrcole agréééé,,
nn La conduite automobile est signe de La conduite automobile est signe de 

ddéépendance et de qualitpendance et de qualitéé de vie,de vie,
nn ApprAppréécier les capacitcier les capacitéés ds d’’adaptation. adaptation. 
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